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	Première partie

Informations générales et administratives relatives au terrain

Consignes d’exploitation permanentes




	FICHE ADMINISTRATIVE DU TERRAIN


Dénomination DU CAMPING 

Adresse 

COMMUNE

N° de téléphone du camping :     
N° de télécopieur :

Nom et adresse de l’exploitant : 

Nom du propriétaire du terrain de camping : 
Autorisation d'aménagement :

Nombre d’emplacements :  

Surface totale du terrain de camping :  
Période annuelle d'ouverture :   
Arrondissement

Zone de compétence :
(
POLICE
(
GENDARMERIE
Urbanisme :


( POS

(
PLU
*   cocher la mention utile
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	Arrêté approuvant les prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation
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	Avis de la sous-commission départementale pour la sécurité des occupants de terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à des risques naturels ou technologiques :

AVIS 




- Joindre relevé de décisions -
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	Contrôle des prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation du terrain de camping

Visite du 

AVIS 




- Joindre relevé de décisions -
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	NATURE DES RISQUES

AUXQUELS EST SOUMIS LE TERRAIN DE CAMPING

« Camping»

Adresse




LES RISQUES NATURELS

( - INONDATION
( - MOUVEMENT DE TERRAIN
LES RISQUES TECHNOLOGIQUES

( - RISQUE INDUSTRIEL

( - RISQUE NUCLEAIRE

AUTRES

( - SUBMERSION
( - SEISME
( - AUTRES (les citer)

*   cocher la mention utile
Texte de référence :

· Arrêté préfectoral n° 2010-1170 du 13 août 2010 définissant la liste des terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à un risque naturel ou technologique prévisible dans le département du Jura
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	Sécurité du camping
	


Nom du responsable sécurité résidant sur le terrain :  
Localisation précise du bureau du responsable sécurité : 
· Lieux d'affichage du plan d’évacuation et des consignes de sécurité

- 

- 

- 

- 

· Consignes de sécurité

Établies dans les langues suivantes et remises à chaque campeur dès son installation :

· Groupe électrogène
- 

· Eclairage de sécurité (éclairage de secours : points lumineux…) :

- 

· Moyens sonores d’alerte

Description – implantation – diffusion dans les langues :

- 
· Bâtiments de mise à l'abri 
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	CONSIGNES PERMANENTES


1 - S'assurer que les consignes de sécurité sont effectivement remises à chaque campeur dès son installation

2 - Veiller à la mise à jour du plan d'évacuation en fonction de l'évolution du terrain, et s'assurer que son affichage est constant

3 - Tenir rigoureusement à jour le registre des occupants du camping avec les indications minimales suivantes : emplacement - période d'occupation - identité des personnes - langue comprise

4 - S'assurer que les accès et les cheminements d'évacuation d'urgence restent libres en permanence

5 –  Procéder périodiquement, à partir de l'alimentation "groupe électrogène", à des essais d'éclairage de sécurité et des moyens sonores d'alerte
6 - Se tenir informé quotidiennement des prévisions météorologiques. Si l'exploitant informe les campeurs, il le fait à l'aide des bulletins de Météo-France tenus à jour

La vigilance météorologique

Une carte de France est diffusée deux fois par jour. Elle est consultable et disponible dans les médias habituels : journaux, radios, TV et auprès de Météo-France.

Les couleurs de la vigilance sont les suivantes :

[image: image3.emf] 



pas de vigilance particulière

[image: image4.wmf]
situation normale pour la saison (exemples : neige en hiver, orages en été). Soyez


toutefois attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique.


soyez très vigilant : des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus.


Tenez-vous au courant de l’évolution météorologique et suivez les conseils émis


par les pouvoirs publics.


une vigilance absolue s’impose : des phénomènes météorologiques dangereux


d’intensité exceptionnelle sont prévus. Tenez-vous régulièrement au courant de


l’évolution météorologique et conformez-vous aux conseils ou consignes émis par


les pouvoirs publics.
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	deuxième partie

Mesures relatives à l’information

des occupants du terrain de camping

et de stationnement de caravanes




Mesures préventives de sécurité dans les campings soumis à

un risque naturel ou technologique prévisible

Consignes de sécurité

L’article 4 du décret n° 94-614 du 13 juillet 1994 impose :

· la mise en place par l’exploitant d’un affichage par tranche de 5000 m².

· la remise à chaque occupant du terrain et dès son arrivée, d’un document relatif aux consignes de sécurité et aux mesures de sauvegarde à observer

· de tenir à la disposition des occupants un exemplaire du cahier des prescriptions de sécurité
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	PLAN D’AFFICHAGE


Indiquer sur cette page les emplacements précis d’affichage des consignes de sécurité et du plan d’évacuation.

	LANGUES DE DIFFUSION DES CONSIGNES


( 
FRANçAIS

(
ANGLAIS

(
ALLEMAND

(
ESPAGNOL

(
HOLLANDAIS

(
Autres langues (Préciser)

Il est utile que les consignes soient diffusées en plusieurs langues. Le choix des langues reste à l’appréciation de l’exploitant en fonction du public qu’il accueille.
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	TROISIEME partie

Prescriptions d’alerte




	DONNEES GENERALES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS


· Etude concernant le risque :
Réalisé par :

En date du 
· Plan de Prévention des Risques concernant le risque

Approuvé par le Préfet, le

· Plan Particulier d’Intervention concernant

Approuvé par le Préfet, le

· Périmètre de risque (préciser le risque) R111.3 du Code de l’urbanisme

Approuvé par arrêté préfectoral n°

· Autres données permettant d’apprécier le risque :
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	ROLE DES AUTORITES EN CAS DE CRUES


1. Les service de prévision des crues:

Lorsque les renseignements reçus ou collectés par le service de prévision des crues font apparaître ou prévoir :
( que la hauteur de pluie recueillie à une station pluviométrique est supérieure à une hauteur prédéterminée,

( que le niveau observé atteint, va atteindre ou dépasser la côte de pré-alerte à une station hydrométrique,

( que la côte d’alerte risque d’être atteinte à cette station dans les prochaines heures,

Le service de prévision des crues propose à la Préfecture (Service Interministériel de Défense et de Protections Civiles) de mettre en pré-alerte ou en alerte les services chargés de la transmission des alertes de crues. Cette proposition est faite par téléphone et confirmée par fax.
2. Le Préfet (Service Interministériel de Défense et de Protections civiles)
Au vu des renseignements fournis par le service de prévision des crues et en concertation avec le centre départemental de Météo France, le Préfet décide de lancer la pré-alerte ou l’alerte.
Il convient de préciser qu’une pré-alerte de crue peut être décidée par l’autorité préfectorale en cas d’alerte météorologique, même si les niveaux limnimétriques de pré-alerte ne sont pas atteints dans les rivières concernées.
3. Les autorités de police, gendarmerie, sapeurs pompiers
Elles sont avisées par le Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles sous forme de message téléphoné confirmé par fax.

La pré-alerte est adressée :

· au groupement de gendarmerie,

· au directeur départemental de la sécurité police,

· au service départemental d’incendie et de secours,

· au sous-préfet concerné (pour information)

qui mettent en pré-alerte respectivement leurs brigades ou unités territorialement compétentes qui ont en charge d’aviser les maires ou personnes habilitées lorsque l’alerte sera lancée.
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4. Le maire
En vertu de l’article L.131.2 du Code des communes, les maires sont juridiquement responsables de l’information des populations en période de crue.

Dès lors qu’ils sont rendus destinataires d’une alerte aux crues, il leur appartient de prévenir sans délai, par tous les moyens qu’ils jugent utiles, les riverains menacés, notamment les gestionnaires de camping par ordre de priorité d’amont en aval, suivant le modèle ci-après.
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	ROLE DU GESTIONNAIRE FACE A UNE PRE-ALERTE AUX CRUES


Dès qu’une crue est envisageable, le gestionnaire doit :

· s’assurer du bon fonctionnement du système d’alerte sonore et de l’éclairage de sécurité (si ces systèmes ont été prescrits)

· vérifier la liaison téléphonique en direction de la gendarmerie et de la police, des sapeurs-pompiers et de la mairie

· à partir du registre, recenser de la manière la plus exhaustive possible les occupants du terrain

· préparer une éventuelle évacuation conformément au plan prévu

· s’assurer que les points de regroupement sont parfaitement accessibles

· réunir le matériel et le personnel nécessaires pour aider à l’évacuation éventuelle

· refuser l’installation de nouveaux campeurs

· suivre l’évolution de la crue

· suivre l’évolution de la situation et des prévisions météorologiques départementales de Météo-France en interrogeant le répondeur départemental. Ces prévisions sont renouvelées 2 ou 3 fois par jour.
	ROLE DU GESTIONNAIRE FACE A UNE ALERTE AUX CRUES


Informé par le maire, une autorité de police ou de gendarmerie ou par les sapeurs-pompiers, le gestionnaire doit :

- mettre en œuvre le groupe électrogène et y connecter l'éclairage de sécurité et les moyens sonores d'alerte

- informer les campeurs du risque imminent, plus particulièrement ceux qui sont aux abords immédiats de la zone inondable du terrain
- leur rappeler, en plusieurs langues si nécessaire, les consignes d'évacuation et l'ordre dans lequel elle devrait être effectuée.
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 SHAPE 



	Services
	Numéros de téléphone
	Numéros  de télécopieur et/ou adresse électronique

	Mairie de 
	
	

	Camping "Nom"

Adresse
	
	

	Bâtiments de mise à l'abri :


	(à compléter par la mairie)
	

	Préfecture du Jura

LONS LE SAUNIER
	03 84 86 84 00 
	

	Météo-France

(répondeur téléphonique)
	08.92.68.02.76
	

	Direction Départementale des Territoires (DDT)

LONS LE SAUNIER
	03.84.86.80.00
	

	Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
	03.84.87.10.20
	

	Sapeurs-pompiers
	18
	

	SAMU
	15
	

	Police ou gendarmerie
	17
	

	Numéro européen
	112
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	QUATRIEME partie

Prescriptions d’évacuation




	Rôle du gestionnaire en cas d’évacuation


L'évacuation du terrain peut être décidée par l’exploitant lui-même, le maire, une autorité de police ou de gendarmerie, les sapeurs pompiers.

Dans ce cas, les consignes suivantes devront être impérativement observées :

1 - Informer les campeurs de la décision, en plusieurs langues si besoin

2 - Leur rappeler les consignes d'évacuation à pied

3 - S'assurer que tous les campeurs ont parfaitement compris la décision d'évacuer

4 - Les canaliser dans leur déplacement jusqu'au point de regroupement

5 - Veiller à ce que les emplacements menacés soient vides de tout occupant
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	PLAN D’évacuation APPROUVE


(à joindre à ce document)
Le plan d’évacuation sera affiché près du bureau d’accueil et en divers endroits du camping. Il doit être établi à l’échelle 1/500ème et devra comporter impérativement les indications suivantes :

· désignation des emplacements tels que matérialisés sur le terrain

· ordre d’évacuation des emplacements

· fléchage du sens d’évacuation suivant le logo ci-dessous

· aires de regroupement

· points lumineux (éclairage de secours)

· dispositif sonore d’alerte (haut-parleur, véhicule muni d’un haut-parleur, sirène….)

· bâtiment de mise à l’abri

Fléchage du sens d’évacuation :

Il sera installé dans les allées prévues à cet effet, à une hauteur de 1, 75 m maximum et tous les 20 mètres environ, sur des panonceaux de couleur blanche, les logos de couleur bleue, suivant le modèle ci-dessous.

(exemple de fléchage pour le risque nucléaire)


NB : Si un itinéraire d’évacuation différent est déterminé pour un autre risque que l’inondation, les deux itinéraires devront être clairement identifiés (panneaux avec des couleurs différentes, symbole du risque)
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MESURES PREVENTIVES DE SECURITE DANS LES CAMPINGS SOUMIS A UN RISQUE NATUREL OU TECHNOLOGIQUE PREVISIBLE



Les fiches "consignes de sécurité" doivent être remises à chaque campeur dès son installation et être établies, en fonction du public accueilli, en plusieurs langues (une langue par fiche)





MOUVEMENT DE TERRAIN











Signalez à l’exploitant du terrain de camping :



l’apparition de fissures dans le sol



l’apparition d’affaissement ou d’effondrement du sol



la chute de blocs ou de pierres



tout indice d’instabilité potentielle





celui-ci vous donnera les consignes à suivre.









En cas d’éboulement, de chute de pierres ou de mouvement de sol :





Écartez-vous au plus vite de la zone dangereuse



Ne revenez pas sur vos pas



Informez immédiatement l’exploitant du terrain de camping





















Consultez le cahier de prescriptions de sécurité du camping à l’accueil
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FICHE REFLEXE DU MAIRE





PREVENTION CONTRE LES RISQUES DE CRUES



A établir et à conserver par le Maire, ses adjoints ou toutes autres personnes désignées





Camping							Télephone

















Loueurs d’embarcations					Téléphone

















Autres riverains directement menacés		Téléphone



















MESURES PREVENTIVES DE SECURITE DANS LES CAMPINGS SOUMIS A UN RISQUE NATUREL OU TECHNOLOGIQUE PREVISIBLE



Les fiches "consignes de sécurité" doivent être remises à chaque campeur dès son installation et être établies, en fonction du public accueilli, en plusieurs langues (une langue par fiche)





INONDATIONS



Tous les campeurs seraient avisés de l’ordre d’évacuation par l’exploitant du terrain de camping



En pareille circonstance, gardez votre calme et suivez scrupuleusement les consignes:



Fermez le gaz à l’extérieur et coupez l’électricité

Gagnez au plus vite les hauteurs ou la zone de regroupement

N’emportez que vos papiers d’identité, vos devises et vos objets les plus précieux

Laissez sur place votre véhicule et votre matériel de camping

Ne vous réfugiez pas dans les caravanes (en cas de forte inondation ou de tempête, ces dernières peuvent être emportées)

Ne revenez pas sur vos pas





Consultez dès maintenant le plan d’évacuation du terrain de camping.

Repérez à l’avance votre itinéraire de repli jusqu’à la zone de regroupement

Les itinéraires d’évacuation sont symbolisés par le logo ci-dessous :





�� HYPERLINK "http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.aquaflam.com/evacplan/noodplan_fr_bestanden/image003.jpg&imgrefurl=http://bellespics.eu/keyword/pictogramme%2520%25C3%25A9vacuation/&usg=__HB7zUoMaZklEursLKWaya8EIW2c=&h=240&w=237&sz=5&hl=fr&start=3&zoom=1&um=1&itbs=1&tbnid=8N8fpWnbMTu2mM:&tbnh=110&tbnw=109&prev=/images%3Fq%3Dpictogramme%2Bevacuation%26um%3D1%26hl%3Dfr%26sa%3DX%26tbs%3Disch:1&ei=l1xaTcOVIcyxhAe13rXrDA" ��� HYPERLINK "http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.aquaflam.com/evacplan/noodplan_fr_bestanden/image003.jpg&imgrefurl=http://bellespics.eu/keyword/pictogramme%2520%25C3%25A9vacuation/&usg=__HB7zUoMaZklEursLKWaya8EIW2c=&h=240&w=237&sz=5&hl=fr&start=3&zoom=1&um=1&itbs=1&tbnid=8N8fpWnbMTu2mM:&tbnh=110&tbnw=109&prev=/images%3Fq%3Dpictogramme%2Bevacuation%26um%3D1%26hl%3Dfr%26sa%3DX%26tbs%3Disch:1&ei=l1xaTcOVIcyxhAe13rXrDA" ��





Consultez le cahier de prescriptions de sécurité du camping à l’accueil





MESURES PREVENTIVES DE SECURITE DANS LES CAMPINGS SOUMIS A UN RISQUE NATUREL OU TECHNOLOGIQUE PREVISIBLE



Les fiches "consignes de sécurité" doivent être remises à chaque campeur dès son installation et être établies, en fonction du public accueilli, en plusieurs langues (une langue par fiche)





RISQUES TECHNOLOGIQUES

(industriel, nucléaire ou transport de matières dangereuses)



En cas d’accident nucléaire grave, les occupants du terrain de camping seraient alertés par le signal d’alerte diffusé par les sirènes PPI (Plan Particulier d’Intervention) présentes sur les sites à risques.



L’alerte peut aussi être diffusée par des voitures équipées de haut-parleurs (selon le cas, véhicules des sapeurs-pompiers, des forces de l’ordre ou de la municipalité).



Le signal d’alerte émet un son pendant 3 fois 1 minute, séparé par un court silence (code national d’alerte). 



La fin de l’alerte est annoncée par une sirène qui émet un son continu, sans changement de tonalité, durant 30 secondes. Ce signal signifie que le danger est passé et que le respect des consignes de sécurité n’est plus nécessaire.



Au vu de la situation, l’exploitant peut diffuser l’alerte avec les moyens dont il dispose (sonorisation, porte-voix…)



Consignes à appliquer dès l’alerte :



Ne vous réfugiez pas dans les caravanes, tentes ou véhicules 

       (ils ne sont pas suffisamment hermétiques)

Laissez sur place votre véhicule et votre matériel de camping

Rejoignez le lieu de regroupement (voir plan d’évacuation)

Ne cherchez pas à rejoindre vos proches

Lorsque vous êtes à l’abri :

( fermez toutes les ouvertures vers l’extérieur (portes, fenêtres)

( arrêtez ventilation et climatisation

( éloignez-vous des portes et fenêtres

( ne fumez pas, pas de flamme, ni d’étincelle

( ne téléphonez pas

( lavez-vous en cas d’irritation et si possible changez-vous

( écoutez la radio (poste à piles)

( ne sortez que sur ordre d’évacuation (respectez les consignes de l’exploitant)













Consultez le cahier de prescriptions de sécurité du camping à l’accueil
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